
Les agents des SIS, 
indispensables pour la sécurité civile ! 

La sécurité publique et civile est une priorité pour notre démocratie  
et la protection des citoyens est un devoir.  

Les agents des SIS s’engagent sans relâche chaque jour. 
 

La fédération CFDT Interco est à leurs côtés 

et exige pour eux plus de reconnaissance.  
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Pour la fédération CFDT Interco, les agents des SIS (Services d’Incendie et de Secours)  qu’ils soient 

sapeurs-pompiers professionnels (SPP) ou personnels administratifs, techniques et spécialisés (PATS), 

jouent un rôle essentiel dans la protection des populations, le maintien de la sécurité civile et le bon 

fonctionnement des opérations de secours au quotidien. 
 

Ce que la CFDT revendique :  
 

• Amélioration des conditions de travail 
Pour les SPP 

o Mettre fin au régime dérogatoire du temps de travail applicable à la DETT (directive européenne 

du temps de travail) ; 

o Supprimer le régime d’équivalence, toute heure travaillée doit être comptabilisée. 
 

Pour les SPP et PATS 

o Lutter contre la pression hiérarchique pour diminuer les risques psychosociaux ; 

o Prendre en compte la pénibilité liée aux gestes répétitifs ; 

o Créer un dispositif d’employabilité adapté aux fins de carrière. 
 

• Revalorisation salariale et déroulement de carrière 

Pour les SPP 

o Déplafonner les 1 pour 5 pour permettre d’acquérir 2 années supplémentaires  
dans le calcul de la bonification pour la retraite ; 

o Majorer les heures travaillées le week-end, les jours fériés et la nuit. 
 

Pour les SPP et PATS 

o Valoriser l’environnement contraignant des SIS, en créant une NBI spécifique pour toutes 
catégories d’agents ; 

o Prendre en compte la totalité des primes dans le calcul de la retraite, à l’instar de la prime  

de feu pour les SPP. 
 

Pour les PATS 

o Flécher des postes d’encadrement pour les PATS afin de leur permettre un déroulement de 
carrière ; 

o Créer une spécialité SIS dans le cadre des concours des filières administratives et techniques. 
 

• Sécurisation de la formation et de la reconversion professionnelle pour tous 

o Garantir un accès au CPF en prévoyant un financement pour une reconversion choisie et non 
subie ; 

o Acculturer tous les agents aux évolutions technologiques et numériques ; 

o Mettre en place une politique de GPEC adaptée aux fins de carrière et à l’usure professionnelle ; 

o Obtenir l’inscription de plus de pathologies au tableau des maladies professionnelles. 
 

La valorisation des agents des SIS ne peut pas être uniquement symbolique (médailles, 
cérémonies, applaudissements…) : elle doit être concrète.  
 

C’est une question de justice et de respect ! 

 

 

 

Pour adhérer en ligne à la 

CFDT, flashez ce QR-Code. 

interco.cfdt.fr Fédération Interco CFDT / 47-49 avenue Simon Bolivar 75 950 Paris cedex 19 / 01 56 41 52 52 
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